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que nous avons eues entre les mains, sont sans date et signees seulement

d'un A ou du nom d'Ameil retourne en Liema. Ces dernieres
furent öcrites alors qu'Ameil, cödant aux alarmes ombrageuses de M.

le lieutenanl du gouvernement ä Yverdon, echangea sa retraile de
Romainmotier conlre celle plus retiree de Lucens. II est bon d'ajouler
que la surveillance speciale dont Romainmotier etait l'objet de la pari
de l'autorite n'elait pas sans fondement. Ce coin piltoresque de la
frontiere etait alors le rendez-vous d'exilös de categories les plus
opposees. C'esl ainsi qu'ä peu pres en meme temps qu'Ameil on y

vit arriver le vicomte de Moutiers, Tun des trois gardes du corps qui
accompagnerent Louis XVI ä Varennes. II venait voir son fröre le

chevalier, domicilie el proprietaire ä Romainmotier, et intimemenl
liö avec les habitants de cette localite depuis la premiere emigration
francaise.

Le sejour du gönöral Ameil ä Lucens ne Tut que de deux mois et demi.
11 en partit le 1er mars 1816, se rendit ä Bäle, el de lä en Allemagne,
avec l'intention de rejoindre Bernadotte, puis de gagner l'Amerique. Mais

arrive dans l'ölectorat de Hanovre, il ful mis en prison ä Hildesheim,
malgre les röclamations qu'il adressa au gouvernemenj anglais. Place

dans l'alternative de rester prisonnier ou d'etre livre ä la Erance pour
y subir un jugement, cet inl'ortune genöral tomba dans un etat complet

d'alienalion mentale. II ful neanmoins juge par contumace k Paris,
et condamne ä mort le 15 novembre 1816. Sa maladie ne fit que
s'aggraver et il y succomba le 16 septembre 1822.

LE MAJOR DUCRET f.
Encore une perte grave qui vient de frapper l'armöe suisse et les

milices vaudoises en particulier! Le major Ducrel, instructeur en
second de l'infanterie,^ est döcede mercredi 21 decembre par suite de

douleurs dont il souffrait depuis un ou deux ans, et qui provenaient
d'une maladie de la mcelle epiniere.

Francois Ducrel ötait nö en 1812 ä Ecublens; il n'elait donc ägö

que de 52 ans. II enlra dans le corps des instructeurs en 1842 comme

adjudant sous-officier el se döveloppa rapidement sous le colonel du

Plessis. Premier sous-lieutenant en 1842 il fut nomine capitaine
seulement en 1854, ä la retraile de M. le capitaine Ponsaz; pendant la

maladie de feu le colonel du Plessis il eut en bonne partie les soins

prineipaux de Tinslruclion. Sous Thabile direction de I'instructeur

en chef actuel, M. le colonel födöral Borgeaud, les Services de Ducret

ne furent pas moins appreeiös, et en mars 1862 il fut ölevö au grade
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de major. D'une Constitution forte, Ducrel paraissait, jusqu'ä l'annee

derniere, devoir longtemps braver les fatigues de sa rüde profession.
La Providence en a ordonne aulrement, el sa fin a meine ötö beaucoup

plus prompte qu'on ne s'\ attendait; la veille de sa mort il
s'est encore leve el promene dans son apparlement. En compagnie de

son collögue le commandanl Spilz de Lucerne, il n'aura pas tardö ä

rejoindre le chef que lous deux aimaienl tant, notre regreite Hans

Wieland.
La mort du major Ducrct a vivement affectö ses amis et connaissances

de Lausanne et du canton de Vaud, tout comme eile affeclera,
nous en somme sürs, ceux du resle de la Suisse. Ils sont nombreux
ces amis II n'y a pas un hanieau vaudois oü Ton ne prononce avec

respect et affection Ie nom du major Ducrel, car le defunt avait su,

parla droiture de son caractere, autant que par ses talents et par son zöle

dans Taccoinplissenienl de ses devoirs, se concilier Testime universelle.
Bon officier, il etail ä la fois energique el bienveillanl; il connaissait
ä fond son melier sans en etre plus pedant pour cela ; bon eamarade,
il etait toujours prel ä obliger tout militaire de loul grade qui pouvait
avoir besoin de lui, sans grand bruit ni forl'anlerie. Dans le service
sa vigilance etait infatigable; chacun sait avec quelle sollicitude il
s'oecupait du bien-etre du soldat el de la surveillance en general;
chacun a souvent admire aussi Taisance de commandement et la
justesse de coup-d'ceil avec lesquelles il maniail la lioupe sur la place
d'armes. Ses fonctions d'instructeur ne lui permeltantpas de concourir
avec les autres pour favancement, il avait vu des centaines de ses

cadets el de ses eleves lui passer sur Ie dos; mais il n'en avait jamais
garde raneune ni mauvaise humeur contre personne. Comme le beau

type de soldal qu'Alfred de Vigny peinl dans son capitaine Renaud,
la satisfaction que Ducrel recherchail etail toule dans le sentiment
du devoir aecompli. Au resle il etail connu el appreciö dans les

autres canlons de la Suisse francaise aussi bien que dans le canton
de Vaud. Souvent la Confederation Tappela ä des postes importants
aux öcoles föderales de Thoune, de Bäle, de Soleure et dans les grands
rassemblements; dans la campagne de 1856-57 il remplit les fonc-
lions de major federal ä la brigade Veret. Et dans tous ces Services

Ducrel sut toujours se faire estimer de ses chefs, de ses camarades et
de ses subordonnes. S'il avail eu quelque idee de quitter Ia carriöre
cantonale, nul doute que l'etat-major federal et le cadre des instructeurs

föderaux ne lui eussent offert depuis longtemps une position
plus ölevee que celle oü la loi vaudoise le releguait modestemenl.

Son cnteiremenl a eu lieu samedi 24 decembre par les soins du

döpartement militaire et avec une pompo inusilöe. La foule immense de
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militaires et de civils qui a escorte la depouille moilelle ä sa derniere
demeure a tömoigne des regrets que ce brave officier laisse dans tous
les coeurs.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Nous avons publie dans notre dernier numero du 15 decembre une note de M.
le capilaine Moscheil au sujet du fusil Westley-Richards. Nous avons recu des
lors des renseignements qui confirmenl pleinement le jugement favorable portö sur
ce systöme.

Nous aurons l'occasion d'y revenir prochainement, en trailant d'une maniere
gönörale la question du chargement par la culasse pour les fusils d'infanterie,
question qui, du resle, sera traitöe par M. Ie lieutenant-colonel van Berchem dans
la prochaine söance des Trois-Suisses (lundi 9 janvier, ä 8 heures du soir).

En atlendant nous constalerons seulemenl, ä propos de la lettre en question:
1° Qu'il n'existe pas encore de commission speciale pour des essais ä faire avec

des fusils ä culasse mobile: _

2° Que le sysleme Westley-Richards a ete decrit et juge de la maniöre la plus
favorable dans un rapport adresse en 1860 au departement militaire föderal par le
major van Berchem, j la suite d'une mission en Angleterre:

3° Qu'une arme de celte espece, gagnöc ä cetle epoque au lir de Wimbledon,
par M. Knecht de Glaris, a ete essayee ä plusieurs reprises et se trouve ä l'heure
qu'il est ä Berne, oü plusieurs hommes compöienls onl eu l'occasion de Texaminer.

L'Assemblöe federale a lermine ses seances le samedi 17 decembre en ajour-
nanl ä sa prochaine session divers objets militaires (le döpöt de la guerre et le röglement

d'admitiislration), mais en voiant le budget et particulierement le credit de
500,000 fr. pour le rassemblement de troupes. On a öte ötonne de voir Tachar-
nement de quelques döputes ä vouloir limiter ä lout prix des depenses röpondam
ä des besoins militaires reels. MM. les döputes valaisans, entr'autres, auraient
bien du montrer un peu de leur zele excessif d'economie quand il s'agissait de la
roule strategique de la Fourca, ou de diverses indemnites que la Confödöration ne
marchande pas trop ä leur canton.

M. le conseiller federal Fornerod reste au departement militaire en 1865 avec
M. le conseiller federal Challet-Venel comme suppleant. Le tableau des ecoles en
1865 vient de paraitre ; nous le publierons dans un prochain numöro.

Le Conseil föderal a designö pour commandant de Tecole centrale M. le colonel
Denzler, pour commandant du rassemblement M. le colonel Schwarz, pour
commandant de la reconnaissance M. le colonel Borgeaud.

Onl ete nommes contröleurs d'armes de seconde classe : MM. le capitaine Cliausson,

de Villeneuve, et le capitaine Lsendi, de Coire; comme contröleur de
troisieme classe, M. Jean Wegmuller, de Zürich: comme seerötaire d'ötat-major el
attache ä la brigade Borgeaud, M. Eugene Ducrel, de Chardonne.

M. le Dr Engelhard, major ä Tetat-major federal sanilaire ayant demande sa

demission comme instructeur du service de santö, le Conseil fedöral la lui a ac-
cordee dans les termes les plus honorables. Le corps des instructeurs perd en lui
un officier plein de zöle et de veritable esprit mililaire dans Taccomplissement de

ses devoirs.
La sociötö des officiers d'Appenzell, assemblee a Teufen le dimanche 18 decembre,

a decide ä l'unanimite d'accepler pour 1866 la reunion federale qui aurait
lieu ä Herisau. Le nouveau comite central est compose de MM. Em. Meyer, lieut.-
colonel fedöral, ä Herisau, president; Hohl, majorä Trogen, caissier; Alder, Ed., ä

Hörisau, seerötaire; Schoch, litutenant ä Herisau; et QErtli, commandant ä Teufen.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRI^RE, 3.


	Le major Ducret

